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 n° 179 138 du 9 décembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 août 2016, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 16 août 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 3 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me G.-A. MINDANA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et D. BERNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être entré sur le territoire belge en juillet 2010, muni de son passeport revêtu 

d’un visa de type C.  

 

1.2. Le 5 janvier 2012, il a été signalé comme mineur étranger non accompagné et pris en charge par le 

Service des Tutelles. Le 24 mars 2012, son tuteur a introduit une demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 61/15 de la loi du 15 décembre 1980. Le 4 juin 2012, un ordre de reconduire lui a été 

délivré (annexe 38). Devenu majeur, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire le 18 

septembre 2013 (annexe 13). 

 

1.3. Le 9 juillet 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 20 avril 2015, la partie défenderesse a pris à son encontre une 

décision d’irrecevabilité ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). Ces décisions font l’objet de 
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deux recours distincts devant le Conseil de céans, rejetés par les arrêts n° 179 136 (affaire X) et n° 179 

137 (affaire X) pris tous deux le 9 décembre 2016. 

 

1.4. Le 16 août 2016, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies). Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le 

Conseil de céans dans son arrêt n° 179 135 du 9 décembre 2016 (affaire X). 

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

■ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa valable au moment de son 

arrestation. 

 

L'intéressé n'a pas donner [sic] suite à une décision antérieure de retourner. 

 

L'intéressé a reçu un ordre de quitter le territoire le 20/04/2015 et notifier [sic] le 07/05/2015. 

Cette récédente [sic] décision d'éloignement n'a pas été exécutée. Il est peu probable qu'il donne suite 

volontairement à cette nouvelle décision. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de deux ans, parce que : 

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l'ensemble de ces 

éléments et l'intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de 2 ans n'est pas 

disproportionnée ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique « Pris de la violation : 

-     des articles 62, 74/11 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

- des articles 1, 2, 3 et 4 de la Loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, 

- de la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors de l'absence 

de motifs légalement admissibles, 

- des articles 41 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'U.E., 

- de l'article 13 de la Convention européenne de droits de l'homme, 

du principe général de bonne administration, selon lequel l'autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

- du principe général de défaut de prudence et de minutie, 

- du principe de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, la partie requérante se livre à des considérations théoriques et 

jurisprudentielles sur le droit d’être entendu et fait valoir « Qu'en l'espèce, la décision attaquée, 

incontestablement affecte défavorablement le requérant, en ce qu'elle lui interdit d'entrer sur le territoire 

du Royaume, ainsi que de l'Espace Schengen, nonobstant sa situation spécifique qu'il a tenu à porter à 

la connaissance de la partie adverse ; […] force de constater que l'acte attaqué ne tient nullement 

compte des procédures engagées par le requérant aux fins de régulariser son séjour, et actuellement 

pendantes au Conseil du contentieux ; […] aucun élément dans la motivation de l'acte attaqué ne 
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permet au requérant de saisir les raisons pour lesquelles la partie adverse lui interdit d'entrer et ce 

pendant deux ans ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante reproduit les articles 74/13 et 74/11 de la loi du 

15 décembre 1980 et reproche, en substance, à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte, lors 

de sa prise de décision, des recours visés aux points 1.4 et 1.5 du présent arrêt. Elle soutient que 

« Force est de constater que la décision entreprise ne démontre nullement avoir pris en considération la 

situation personnelle du requérant, d'une part, ni le motif pour lequel la partie défenderesse a choisi le 

délai de deux ans, d'autre part ; L'acte attaqué est manifestement motivé de manière laconique et 

stéréotypée, sans examen préalable et spécifique de toutes les circonstances propres au requérant ; Ce 

qui ne permet nullement au requérant de saisir les raisons pour lesquelles il lui est interdit d'entrer sur le 

territoire, et ce pendant deux ans ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, elle reproduit les articles 47 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne et 13 de la CEDH et se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles 

sur ces dispositions. Elle fait valoir « Que les partie peuvent certes se faire représenter devant le 

Conseil du contentieux ; Or la comparution en personne, constitue une des garanties au droit à un 

recours effectif que consacre l'article 47 de la Charte D.F.U.E, ainsi que l'article 13 de la C.E.D.H. ; Que 

l'annulation d'un acte administratif par le Conseil de céans fait disparaître cet acte de l'ordre juridique 

avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » ; Que la présence du requérant sur le 

territoire du royaume se justifie donc entièrement, dans l'intérêt des poursuites de la procédure 

pendante au Conseil du contentieux ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil remarque qu’en ce qu’il invoque la violation de 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, le moyen manque en droit dès lors que cette disposition s’applique uniquement dans le 

cadre d’une décision d’éloignement et donc pas à l’égard d’une décision d’interdiction d’entrée, telle que 

contestée en l’espèce. 

 

En outre, le Conseil ne peut que rappeler quant à ce que la violation de l’article 13 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut être utilement invoquée que si 

est soulevée en même temps à bon droit une atteinte à l’un des droits qu’elle protège, quod non en 

l’espèce. 

 

3.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que cette décision est prise sur la base de l’article 74/11, 

§1er, alinéa 2, 1° et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit que :  

 

« La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à 

chaque cas. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants:  

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou;  

2° lorsqu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée.  

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil estime que l’interdiction d’entrée est valablement fondée et motivée sur 

les motifs aux termes desquels, il n’est pas accordé de délai pour l’exécution volontaire de l’ordre de 

quitter le territoire du 16 août 2016 et qu’une décision d’éloignement antérieure n’a pas été exécutée. 

Ces motifs, non contestés par la partie requérante, suffisent à eux seuls à justifier cet acte attaqué. 
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Le Conseil observe également que la partie défenderesse fonde la durée de l’interdiction d’entrée, prise 

à l’égard du requérant, sur le motif que « L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire 

belge. Considérant l'ensemble de ces éléments et l'intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction 

d'entrée de 2 ans n'est pas disproportionnée ». Or, ce motif n’est pas contesté par la partie requérante 

en termes de requête et suffit à justifier la durée de l’interdiction d’entrée prise à son égard.  

 

Par conséquent, force est de conclure que la motivation de la décision querellée permet à son 

destinataire de comprendre les raisons qui ont amené la partie défenderesse, après avoir pris en 

compte tous les éléments du dossier, à la prendre, de sorte que celle-ci a respecté l’obligation de 

motivation formelle définie supra. 

 

3.3. En outre, s’agissant de l’argument selon lequel les recours en annulation contre les décisions 

visées aux points 1.4 et 1.5 du présent arrêt seraient toujours pendants devant le Conseil de céans, il 

manque en fait dès lors que des arrêts de rejet ont été rendus par le Conseil de céans tel que 

mentionné supra aux points 1.4 et 1.5 du présent arrêt. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’aucune disposition légale ne prévoit que les recours en 

suspension et en annulation ordinaires, tels que ceux introduits par la partie requérante à l’encontre, 

d’une part, d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et, d’autre part, d’un 

ordre de quitter le territoire, puissent bénéficier d’un effet suspensif. Si l’article 39/79, §1er de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Sauf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ne 

peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour l'introduction du 

recours introduit contre les décisions visées à l'alinéa 2 ni pendant l'examen de celui-ci, et de telles 

mesures ne peuvent être prises à l'égard de l'étranger en raison de faits qui ont donné lieu à la décision 

attaquée », les actes susvisés ne figurent pas parmi les décisions visées à l’alinéa 2 de cette 

disposition.  

 

Le Conseil relève, au surplus, qu’il était loisible à la partie requérante d’introduire auprès de celui-ci, 

d’une part, une demande de suspension en extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement du 16 août 2016, qui a été par la suite exécuté, et, d’autre part, une 

demande de mesures provisoires visant à l’examen, selon la procédure de l’extrême urgence, des 

demandes de suspension introduites à l’encontre des décisions visées aux points 1.4. et 1.5. du présent 

arrêt. Force est de constater que la partie requérante ne peut qu’assumer ses choix procéduraux. 

 

3.4.1. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, la Cour de justice de l’Union 

européenne (notamment dans l’arrêt C-249/13, 11 décembre 2014 Boudjlida), a rappelé que ce droit 

garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue 

au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de 

manière défavorable ses intérêts. Il permet à l’administré de faire valoir les éléments relatifs à sa 

situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise ou pas, ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu, et à l’administration d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée.  

 

Toutefois, dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-383/13), la Cour de justice de 

l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, 

en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, 

si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative 

en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 

septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40).  

 

3.4.2. En l’occurrence, en termes de requête, la partie requérante s’abstient de préciser quels éléments 

- outre ceux, évoqués supra, liés à des recours pendants - elle aurait fait valoir si la partie défenderesse 

l’avait entendue. Dès lors, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer en 

quoi « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent » si le requérant 

avait pu exercer son droit à être entendu avant la prise de l’acte attaqué.  
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En conséquence, la violation du droit d’être entendu, telle que formulée par la partie requérante, n’est 

pas de nature à entraîner l’annulation de l’acte attaqué.   

 

3.5. Le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf décembre deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


